
 

 

 

           
               Les objectifs du Grenelle 

 

 

Unité : ktep 2008 
Objectif 

2012 
Objectif 

2020 

Pompes à chaleur 460 1200 1600 

Géothermie 

Géothermie 
profonde 

114 

195 500 

Géothermie 
intermédiaire 

100 250 

 
 

 
La géothermie hors PAC 

 
(source ADEME) 2007 2008 2009 

Puissance électrique totale (MW) 16,2 16,2 16,2 

Production électrique (GWh) 95 78 95 

Puissance thermique totale (MW) 430 445 460 

Production de 
chaleur (ktep) 

Géothermie 
profonde 

109 114 118 

Géothermie 
intermédiaire 

50 50 52 

 
 
 

Les pompes à chaleur 
 

Marché annuel 
(source AFPAC) 

2007 2008 2009  
2012 

(objectif) 
2020 

(objectif) 

PAC 
géothermiques 

18 600 
unités 

19 430 unités 
14 349 unités 

(-26%) 

  
PAC 

aérothermiques 
(hors air/air) 

51 000 
unités 

133 080 unités 
106 543 unités 

(-20%)  

PAC ECS - 5 400 unités 
4 795 unités 

(-20%) 
      

Total annuel 
(hors air/air et 

hors ECS) 

69 600 
unités 

152 510 unités 
(+ 120%) 

120 892 unités  
(- 20%) 

  

Total annuel 
(hors air/air) 

69 600 
unités 

157 910 unités 
(+ 120%) 

125 687 unités  
(- 20%) 

  

Total du parc 
cumulé (hors 

air/air) 

270 000 
unités 

420 000 unités 550 000 unités 
1 245 000 

unités 
2 000 000 

unités 

 

Les pompes à chaleur géothermiques 
 
 

 

Marché annuel 
(source AFPAC) 

2007 2008 2009 

Sol/sol 
9 600 unités 

4 700 unités 3 188 unités 

Sol/eau 3 200 unités 1 219 unités 

Total 1 
9 600 unités 

(98% neuf et 2% 
existant) 

7 900 unités 
(95% neuf et 5% 

existant) 

4 407 unités 
(90% neuf et 10% existant) 

Eau glycolée/Eau 
9 000 unités 

7030 unités 6 969 unités 

Eau/Eau 4 500 unités 2 973 unités 

Total 2 
9000 unités 

(75% neuf et 
25% existant) 

11 530 unités 
(60% neuf et 
40% existant) 

9 942 unités 
(70% neuf et 30% existant) 

    

Total PAC 
géothermiques 

18 600 unités 
(+ 1%) 

19 430 unités 
(+ 3,3%) 

14 349 unités 
(- 26%) 

 

Géothermie et Pompes à chaleur 

Synthèse du marché, évolutions réglementaires et actualités 

Le marché 

 

Une baisse du marché annuel des pompes à chaleur d’environ 20% en 2009 

 



 

Le tableau récapitulatif des équipements bénéficiant du crédit d’impôt est ainsi modifié : 

 

 
ü Article 58 de la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative 

pour 2009  
 

¶ Modification du montant du crédit d’impôt pour les PAC aérothermiques 
(autres que air/air), c'est-à-dire les PAC air/eau qui passe de 40% à 25% à 
compter du 1er janvier 2010 

¶ Prise en compte de la pose de l’échangeur de chaleur souterrain, c'est-à-dire 
les travaux de forage pour les PAC géothermiques à hauteur de 40% dans le 
crédit d’impôt 

¶ Prise en compte des PAC thermodynamiques productrices d’eau chaude 
sanitaire (appelées couramment chauffe-eaux thermodynamiques) dans le 
crédit d’impôt 

 
ü Arrêté du 30 décembre 2009 pris pour l'application de l'article 200 quater du 

code général des impôts relatif aux dépenses d'équipement de l'habitation 
principale au titre des économies d'énergie et du développement durable et 
modifiant l'article 18 bis de l'annexe IV à ce code 

 

¶ Augmentation du niveau de performance pour l’éligibilité au crédit 
d’impôt : COP ≥  3,4 (ou COP ≥  2,2 pour les PAC-ECS) 

¶ Obligation du respect d’une intensité maximale au démarrage de 45 A en 
monophasé ou de 60 A en triphasé pour l’éligibilité au crédit d’impôt 
(permet l’éligibilité des PAC dotées de la technologie Inverter et des PAC 
type On/Off dotées du dispositif Soft Starter) 

 

 2009 A compter 

de 2010 

Cas général 50% 50% 

Pompes à chaleur autres que air/air dont la finalité essentielle est la 

production de chaleur, à l’exception des pompes à chaleur 

géothermiques. 

40% 25% 

Pompes à chaleur géothermiques dont la finalité essentielle est la 

production de chaleur. 

40% 40% 

Pompes à chaleur (autres que air/air) thermodynamiques dédiées à 

la production d’eau chaude sanitaire 

Non 

applicable 
40% 

Pose de l’échangeur de chaleur souterrain des pompes à chaleur 

géothermiques. 

Non 

applicable 
40% 

Chaudières et équipements de chauffage ou de production d’eau 

chaude fonctionnant au bois ou autres biomasses : 
  

- cas général ; 40% 25% 

- en cas de remplacement des mêmes matériels. 40% 40% 

Actualités et évolutions 

réglementaires et législatives 

 

Actualités de la filière 

Le tarif d’achat de l’électricité produite à partir de 

la géothermie devrait être relevé à 13c€/kWh 

pour les DOM et 20c€/kWh en métropole. 

L’arrêté est attendu pour les semaines à venir. 

QualiPAC a rejoint les appellations de  Qualit’EnR 

le 1er janvier 2010 après un accord entre 

l’association et l’AFPAC passé à l’été 2009. 

Sur 289 dossiers retenus dans le cadre du Fonds 

chaleur, 39 concernent les réseaux de chaleur et 

27 sont des projets d’installations géothermiques. 


